
Titre : France Judo : Une Assemblée Générale 

Extraordinaire marquée par des réformes majeures, 

avec la participation active de Marcel ANTZ, délégué 

national et membre de l'Espérance 1893 Judo 

Paris, le 13 janvier 2024 - L'Assemblée Générale Extraordinaire (AGE) de 

France Judo, qui s'est tenue ce samedi au siège de la fédération, a été le 

théâtre de décisions cruciales pour l'avenir de la discipline. Avec la 

participation de 220 délégués nationaux, cette journée a été 

déterminante pour la mise en conformité des statuts et règlements de la 

fédération avec la Loi du 2 mars 2022 visant à démocratiser le sport en 

France et rénover la gouvernance des fédérations sportives. 

 

Adoption de 117 résolutions pour une gouvernance plus 

démocratique, avec l'engagement de Marcel ANTZ 

Dans un souci de conformité législative et de modernisation, les délégués 

nationaux, parmi lesquels Marcel ANTZ, délégué national et membre 

délibératif de l'AG Judo, ont voté l'adoption de 117 résolutions lors de 

cette AGE. Ces résolutions visent notamment à instaurer la parité au sein 

des instances dirigeantes des Ligues, à définir les modalités de l'élection 

du Conseil d'Administration fédéral par les clubs, et à assurer une 

meilleure représentativité des acteurs du sport dans la vie démocratique 

fédérale. 

Une étape essentielle vers la démocratisation du sport en France,  



Parmi les points saillants, l'Assemblée a approuvé la parité au sein du 

Conseil d'Administration fédéral, une avancée déjà validée 

précédemment, tout en élargissant cette mesure aux instances 

dirigeantes des Ligues. De plus, le principe du vote des clubs dans le 

processus d'élection du Conseil d'Administration fédéral a été confirmé. 

L'ensemble de ces réformes vise à répondre aux exigences de la Loi du 2 

mars 2022, contribuant ainsi à démocratiser le sport en France et à 

renouveler la gouvernance des fédérations sportives, avec l'engagement 

actif de Marcel ANTZ, délégué national et membre de l'Espérance 1893 

Judo. 

Les prochaines étapes : Assemblées Générales des Organismes 

Territoriaux Délégataires 

Suite à ces décisions, les Organismes Territoriaux Délégataires (OTD) sont 

désormais autorisés à organiser leurs propres Assemblées Générales 

pour adopter les statuts et règlements intérieurs découlant des 

résolutions votées lors de cette AGE. 

Réactions du Président de France Judo, Stéphane Nomis 

Stéphane Nomis, Président de France Judo, s'est exprimé sur ces 

avancées majeures : « Je suis satisfait de cette mise en conformité des 

statuts de France Judo. Elle représente un axe de modernisation 

important pour notre Fédération. Nous avons pris un peu de temps pour 

y parvenir, mais il était primordial de bien partager et mesurer les enjeux 

liés à cette évolution. Je remercie toutes celles et ceux qui ont œuvré 

depuis des mois à ce travail long, fastidieux, mais structurant, ainsi que 

les délégués nationaux, dont Marcel ANTZ de l'Espérance 1893 Judo, qui 

ont voté ces résolutions, qui vont dans le sens d'une gouvernance plus 

démocratique. » 

Cette Assemblée Générale Extraordinaire marque donc un tournant 

majeur dans l'histoire de France Judo, ouvrant la voie à une gouvernance 

plus démocratique et en accord avec les normes législatives en vigueur, 

avec la participation active de Marcel ANTZ, délégué national et membre 

éminent de l'Espérance 1893 Judo. 
 


